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ARTICLE 9

Supprimer l'alinéa 6. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de supprimer le 6eme alinéa de l'article 9. La rédaction de cet alinéa 
semble en effet excessivement floue. Il va en effet de soi que les diagnostics mentionnés doivent 
être de qualité. Par ailleurs, on ne comprend pas bien à quoi il est fait référence par le terme 
"d'homogénéité" des diagnostics. S'il peut donc être entendable que certaines subventions ou aides 
soient conditionnées au respect de certaines normes ou standards (c'est au demeurant déjà le cas...) 
il semble prématuré de faire reposer l'octroi de ces aides et subventions, parfois vitales pour les 
exploitants, à des conditions de réalisation de diagnostics encore indéfinies. 


